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* la désinfection du matériel (à l'exclusion des produits à patient unique),  

* la maintenance technique comprenant le respect des exigences d'entretien du constructeur et la surveillance de l'état du matériel à domicile tous les six mois,  

* la réparation ou le remplacement du matériel dans un délai de 72 heures en cas de panne.  

5 - des prestations administratives:  

* la gestion du dossier administratif du patient.  

6 - des prestations générales:  

* le conseil, l'éducation et la fourniture d'explications au patient et à ses proches à l'instauration du traitement, comprenant notamment des consignes visant le renforcement de 

la sécurité,  

* les visites régulières à domicile pour le suivi et la coordination du traitement tous les 4 à 6 mois,  

* le suivi et la coordination du traitement avec les médecins (traitant et prescripteur) et les auxiliaires médicaux en charge du patient. 

Forfait hebdomadaire 8 : Trachéotomie sans ventilation 

Code Nomenclature TARIF 

 (en euros TTC)

PRIX LIMITE

de vente au 

public

(en euros TTC)

1133690

101D01.31

Trachéotomie sans ventilation : Forfait hebdomadaire 8 45,43 jusqu'au 18-

06-2005 

43,79 à/c du 19-06-

2005

43,79

 La prise en charge est assurée sur la base d'un forfait hebdomadaire pour les malades 

trachéotomisés présentant une insuffisance respiratoire non décanulée (avec sécrétions 

abondantes nécessitant des aspirations trachéales, notamment chez l'enfant). 

 Le forfait 8 ne peut s'ajouter à la prise en charge d'une des références des canules 

trachéales simples remboursables sur la base des codes 2426766, 2432880, 2404210, 

2450859, 2434636 ou parlantes à clapet remboursables sur la base des codes 2485390, 

2415946, 2426683, 2403989, 2495141. 

Paragraphe 4 : Dispositif médical à pression positive continue pour traitement de l'apnée du sommeil et prestations 

associées

Le forfait couvre : 

1 - la fourniture  : 

* d'un générateur de pression positive continue et d'un dispositif de contrôle de l'observance du traitement (compteur horaire ou dispositif de suivi cumulé avec possibilité de 
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télésurveillance),  

* des consommables: raccords entre le masque et le générateur,  

* de masques adaptés ou sur moulage à raison de deux ou trois unités par an,  

* éventuellement d'un humidificateur avec réchauffeur (nez artificiel),  

2 - des prestations techniques : 

* la livraison des matériels, leur mise à disposition pour leur usage à domicile avec vérification technique à domicile, l'information technique correspondante, la reprise du 

matériel au domicile,

* la désinfection du matériel (à l'exclusion des produits à patient unique),  

* la maintenance technique comprenant le respect des exigences d'entretien du constructeur et la surveillance de l'état du matériel à domicile avec fourniture des consommables 

tous les six mois,  

* la réparation ou le remplacement du matériel dans un délai de 72 heures en cas de panne.  

3 - des prestations administratives:  

* la gestion du dossier administratif du patient.  

4 - des prestations générales:  

* le conseil, l'éducation et la fourniture d'explications au patient et à ses proches à l'instauration du traitement, comprenant notamment des consignes visant le renforcement de 

la sécurité,  

* le contrôle de l'observance du traitement avec rédaction d'une feuille d'observance pour le médecin traitant avec, dans les cas où l'observance est inférieure aux critères 

énoncés ci-dessus, visite supplémentaire à domicile afin de tenter de corriger la non compliance et enregistrement de la durée quotidienne d'utilisation sur une période d'un 

mois.  

* le suivi et la coordination du traitement avec les médecins (traitant et prescripteur) et les auxiliaires médicaux en charge du patient. 

Forfait hebdomadaire 9 : Pression positive continue pour traitement de l'apnée du sommeil 

Code Nomenclature TARIF 

 (en euros TTC)

PRIX LIMITE

de vente au 

public

(en euros TTC)

1188684

101D02.1

Pression positive continue pour traitement de l'apnée du sommeil : Forfait 

hebdomadaire 9 

24,54 jusqu'au 18-

06-2005 

25,03 à/c du 19-06-

2005

25,03

La prise en charge est assurée après entente préalable remplie par le médecin prescripteur lors de la 

première prescription et à l'issue d'une période probatoire de cinq mois puis une fois par an lors des 

renouvellements, conformément à l'article R. 165-23 du code de la sécurité sociale.  

La prise en charge est assurée pour les patients présentant: 

- une somnolence diurne,  

- et au moins trois des symptômes suivants: ronflements, céphalées matinales, vigilance réduite, troubles 

de la libido, HTA, nycturie, associés: 

* soit à un indice d'apnées (A) plus hypopnées (H) par heure de sommeil (A+H)/h supérieur ou égal à 30 
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à l'analyse polygraphique,  

* soit, si cet indice est inférieur à 30, à au moins 10 micro-éveils par heure de sommeil en rapport avec 

une augmentation de l'effort respiratoire documenté par l'analyse polysomnographique. 

La prise en charge est assurée pendant une période de 5 mois puis par période d'un an, sur la base d'un 

forfait hebdomadaire.  

Le renouvellement et le maintien de la prise en charge sont subordonnés à la constatation:  

* d'une observance de trois heures minimales de traitement chaque nuit, sur une période de 24 heures,  

* et de l'efficacité clinique du traitement. 

Paragraphe 5 : Forfaits hebdomadaires correspondant à l'association de deux forfaits 

Code Nomenclature TARIF 

 (en euros TTC)

PRIX LIMITE

de vente au 

public

(en euros TTC)

1116880

101D03.01

Ventilation assistée, trachéotomisés + oxygénothérapie long terme poste fixe. 

Forfait hebdomadaire 10 associant les forfaits 4 (de ventilation assistée pour trachéotomisés, code 

1199558 et 1 (d'oxygénothérapie à long terme en poste fixe, code 1136581). 

La prise en charge du forfait 10 est subordonnée au respect des conditions générales et spécifiques 

d'attribution des codes 1199558 et 1136581. 

143,15 jusqu'au 18-

06-2005 

147,88 à/c du 19-

06-2005

147,88

1146444

101D03.02

Ventilation assistée, trachéotomisés + oxygénothérapie long terme liquide. 

Forfait hebdomadaire 11 associant les forfaits 4 (de ventilation assistée pour trachéotomisés, code 

1199558 et 2 (d'oxygénothérapie à long terme intensive ou de déambulation : oxygène liquide, code 

1130220). 

La prise en charge du forfait 11 est subordonnée au respect des conditions générales et spécifiques 

d'attribution des codes 1199558 et 1130220. 

216,48 jusqu'au 18-

06-2005 

219,20 à/c du 19-

06-2005

219,20

1101950

101D03.03

Ventilation assistée, trachéotomisés + oxygénothérapie court terme. 

Forfait hebdomadaire 12 associant les forfaits 4 (de ventilation assistée pour trachéotomisés, code 

1199558 et 3 (d'oxygénothérapie à court terme, code 1128104). 

147,27 jusqu'au 18-

06-2005 

151,57 à/c du 19-

06-2005

151,57


